
 

Orientation d’aménagement 

Zone AUi « Grands Champs de Bergerie » 

Principes d’aménagement : 

- Faciliter l’intégration d’une zone 
industrielle tout en préservant les 
éléments de paysage 

- Aménager une zone tampon 
végétalisée au contact des habitations 
à l’est du site 

- Préserver les éléments naturels 
constitutifs du site 

- Sécuriser l’accès au site dans le 
prolongement de la rue Petite Nauve 

- Première bande constructible de la 
parcelle : hauteur maximale des 
constructions de 15 m 

LEGENDE 

Accès au site 

Bande végétalisée 

Hauteur maximale des 
constructions : 15m 

Hauteur maximale des 
constructions : 25m 


